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n° 125 617 du 13 juin 2014  

dans l’affaire X / III 

En cause : X  

 Ayant élu domicile : X 

 Contre : 

 

 

l’Etat belge, représenté par le Secrétaire d’Etat à l’Asile et la Migration, à 

l’Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté 
 

 

 

LE PRESIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite par télécopie le 12 juin 2014, à 23h41 par M. X, qui déclare être de nationalité 

guinéenne, tendant à la suspension selon la procédure d’extrême urgence, de l’exécution de l’ordre de 

quitter le territoire (annexe 13septies), pris à son égard et notifié le 7 juin 2014. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 ». 

 

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 13 juin 2014 convoquant les parties à comparaître le même jour à 11 heures. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me H. DOTREPPE, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits utiles à l’appréciation de la cause.  

 

La partie requérante a arrivée en France dans le courant de l’année 2005, munie de son passeport 

national revêtu d’un visa de type D, dans le cadre d’un séjour étudiant. 

 

Elle a déclaré être rentrée en Guinée le 3 août 2007 pour les vacances scolaires et être revenue en 

France le 14 septembre 2007 où elle a résidé jusqu’en juillet 2008, pour poursuivre ses études en 

Belgique. 

 

Le 15 décembre 2008, la partie requérante a introduit une demande d’asile en Belgique. 
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Une demande de prise en charge a été adressée par les autorités belges aux autorités françaises, qui 

l’ont acceptée en date du 2 mars 2009. 

 

Le 22 avril 2009, la partie défenderesse a pris à  son égard une décision de refus de séjour avec ordre 

de quitter le territoire, estimant que la responsabilité de l’examen de la demande d’asile incombait à la 

France et non à la Belgique.  

 

Par un courrier daté du 30 juillet 2012, et reçu le 3 août 2012 par son administration communale, la 

partie requérante a introduit une demande d'autorisation de séjour sur la base de l’article 9bis de la loi 

du 15 décembre 1980, qui a été déclarée irrecevable le 6 mai 2013. Cette décision a été notifiée le 2 

juillet 2013 avec un ordre de quitter le territoire, lesquels ont fait l’objet d’un recours en suspension et en 

annulation devant le Conseil, enrôlé sous le numéro 134 065, toujours pendant actuellement. 

 

Le 7 juin 2014, la partie requérante a fait l’objet d’un ordre de quitter le territoire avec maintien en vue 

d’éloignement, ainsi qu’une interdiction d’entrée. 

 

Elle dirige son recours contre la décision d’ordre de quitter le territoire précitée, laquelle est motivée 

comme suit : 

 

 
 

2. Cadre procédural. 

 

L’article 39/82, §4, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, est libellé comme suit : 

 

«Lorsque l’étranger fait l’objet d’une mesure d’éloignement ou de refoulement dont l’exécution est 

imminente, en particulier lorsqu’il est maintenu dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 et 74/9 ou 

est mis à la disposition du gouvernement, il peut, s’il n’en a pas encore demandé la suspension par la 

voie ordinaire, demander la suspension de l’exécution en extrême urgence de cette mesure dans le 

délai visé à l’article 39/57, § 1er, alinéa 3. ». 

 

L’article 39/57, §1
er

, alinéa 3, susvisé, de la même loi, est libellé comme suit : 

 

« La demande visée à l’article 39/82, § 4, alinéa 2, est introduite, par requête, dans les dix jours suivant 

la notification de la décision contre laquelle elle est dirigée. Lorsque qu’il s’agit d’une deuxième mesure 

d’éloignement ou de refoulement, le délai est réduit à cinq jours. » 
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En vertu de l’article 39/83 de la même loi, « Sauf accord de l’intéressé, il ne sera procédé à l’exécution 

forcée de la mesure d’éloignement ou de refoulement dont l’étranger fait l’objet, qu’après l’expiration du 

délai de recours visé à l’article 39/57, § 1er, alinéa 3, ou, lorsque la demande de suspension en extrême 

urgence de l’exécution de cette mesure a été introduite dans ce délai, qu’après que le Conseil a rejeté la 

demande ». 

 

En l’espèce, la partie requérante est privée de sa liberté en vue de son éloignement. Elle fait donc l’objet 

d’une mesure d’éloignement dont l’exécution est imminente.   

 

La demande a été introduite dans le délai imparti et le recours est suspensif de plein droit de la mesure 

d’éloignement. 

 

3. L’intérêt à agir et la recevabilité de la demande de suspension. 

 

3.1. La partie requérante a déjà fait l’objet de plusieurs ordres de quitter le territoire antérieurs, ainsi le 

22 avril 2009 et le 6 mai 2013. 

 

Le Conseil rappelle que pour être recevable à introduire un recours en annulation, dont une demande 

de suspension est l’accessoire, la partie requérante doit justifier d’un intérêt à agir, lequel doit être 

personnel, direct, certain, actuel et légitime. 

 

En l’espèce, il y a lieu de constater que la suspension sollicitée, fût-elle accordée, n’aurait pas pour effet 

de suspendre l’exécution de l’ordre de quitter le territoire antérieur qui pourrait être mis à exécution par 

la partie défenderesse, indépendamment d’une suspension de l’ordre de quitter le territoire 

présentement attaqué. 

 

La partie requérante n’a donc en principe pas intérêt à la présente demande de suspension. 

 

La partie requérante pourrait cependant conserver un intérêt à sa demande de suspension en cas 

d’invocation précise, circonstanciée et pertinente, d’un grief défendable dans le cadre d’un recours en 

extrême urgence diligenté au moment où elle est détenue en vue de son éloignement effectif. En effet, 

dans l’hypothèse où il serait constaté que c’est à bon droit, prima facie, que la partie requérante invoque 

un grief défendable sur la base duquel il existerait des raisons de croire à un risque de traitement 

contraire à l’un des droits garantis par la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme 

et des libertés fondamentales (ci-après : la CEDH), la suspension qui pourrait résulter de ce constat 

empêcherait de facto, au vu de son motif (la violation d‘un droit fondamental tel que décrit ci-dessus ou 

le risque avéré d’une telle violation à tout le moins), de mettre à exécution tout ordre de quitter le 

territoire antérieur. 

 

En effet, afin d’être en conformité avec l’exigence de l’effectivité d’un recours au sens de l’article 13 de 

la CEDH, le Conseil est, dans le cadre de la procédure d’extrême urgence, tenu de procéder à un 

examen indépendant et rigoureux de tout grief défendable sur la base duquel il existe des raisons de 

croire à un risque de traitement contraire à l’un des droits garantis par la CEDH, sans que cela doive 

néanmoins aboutir à un résultat positif. La portée de l’obligation que l’article 13 de la CEDH fait peser 

sur les Etats contractants varie en fonction de la nature du grief de la partie requérante (voir Cour EDH 

21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, §§ 289 et 293 ; Cour EDH 5 février 2002, Conka/Belgique, § 

75). 

 

La partie requérante doit invoquer un grief défendable dans la requête, ce qui implique qu’elle peut faire 

valoir de manière plausible qu’elle est lésée dans l’un de ses droits garantis par la CEDH (jurisprudence 

constante de la Cour EDH : voir p.ex. Cour EDH 25 mars 1983, Silver et autres/Royaume-Uni, § 113). 

 

Ceci doit donc être vérifié in casu. 

 

3.2. Dans un premier moyen, la partie requérante invoque un grief au regard des articles 2, 3 et 8 de la 

CEDH. 

 

La partie requérante ne présente toutefois pas d’argumentaire relatif à l’article 8 de la CEDH. 
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Elle invoque des craintes pour sa vie et son intégrité physique, au sens des articles 2 et 3 de la CEDH, 

en cas de retour en Guinée, en raison de son origine ethnique mixte peule-malinké, se référant à des 

articles de presse et rapports, dont des extraits sont retranscrits en termes de requête concernant la 

situation sécuritaire en Guinée et en particulier celle  des peuls et des opposants politiques. 

 

Elle s’appuie également sur les informations fournies par le SPF Affaires étrangères. 

 

Elle invoque en outre que le « l’on peut lire que le virus Ebola […] fait également des ravages ».  

 

Elle reproche à la partie défenderesse une absence d’investigation s’agissant de ces différents aspects 

de la situation guinéenne. 

 

Dans un second moyen, la partie requérante invoque une violation des articles 3 et 8 de la CEDH, mais 

ne fait pas valoir pas d’arguments nouveaux par rapport à ceux exposés dans le cadre du premier 

moyen. 

 

Elle souligne toutefois avoir invoqué ces différents arguments dans le cadre de demandes d'autorisation 

de séjour introduites sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Dans le cadre de son exposé du risque de préjudice grave et difficilement réparable, elle soutient (et 

confirmera à l’audience) être l’un des piliers de l’UFDG en Belgique. Elle précise que la Guinée est un 

pays qui est instable ou sur le point de basculer dans la guerre civile. 

 

Elle fait valoir que les décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides précisent elles-

mêmes que la situation en Guinée et notamment pour les peuls et les opposants politiques au régime 

en place doit inciter à rester particulièrement prudent. 

 

La partie requérante reproche à la partie défenderesse de lui interdire de revenir en Belgique durant 3 

ans et soutient qu’il y a lieu de prendre cet aspect en considération dans l’appréciation de la mesure 

d’éloignement. Elle évoque à cet égard une violation des articles 6 et 13 de la CEDH, en ce qu’elle 

perdra le bénéfice de son séjour en Belgique à la base de sa procédure actuelle. 

 

A l’audience, la partie requérante a notamment précisé n’avoir pas introduit de nouvelle demande d’asile 

en Belgique dans l’attente de la constitution d’un dossier de pièces pour ce faire. 

 

3.3. L’article 3 de la CEDH dispose que « Nul ne peut être soumis à la torture ni à des peines ou 

traitements inhumains ou dégradants ». Cette disposition consacre l’une des valeurs fondamentales de 

toute société démocratique et prohibe en termes absolus la torture et les traitements inhumains ou 

dégradants quels que soient les circonstances et les agissements de la victime. 

 

La Cour EDH a déjà considéré que l’éloignement par un Etat membre peut soulever un problème au 

regard de l’article 3 de la CEDH, et donc engager la responsabilité d’un État contractant au titre de la 

Convention, lorsqu’il y a des motifs sérieux et avérés de croire que la partie requérante courra, dans le 

pays de destination, un risque réel d’être soumise à des traitements contraires à l’article 3 de la CEDH. 

Dans ces conditions, l’article 3 de la CEDH implique l’obligation de ne pas éloigner la personne en 

question vers ce pays (voir : Cour EDH 4 décembre 2008, Y./Russie, § 75, et les arrêts auxquels il est 

fait référence ; adde Cour EDH 26 avril 2005, Müslim/Turquie, § 66). 

 

Afin d’apprécier s’il y a des motifs sérieux et avérés de croire que la partie requérante encourt un risque 

réel de traitement prohibé par l’article 3 de la CEDH, le Conseil se conforme aux indications données 

par la Cour EDH. A cet égard, la Cour EDH a jugé que, pour vérifier l’existence d’un risque de mauvais 

traitements, il y a lieu d’examiner les conséquences prévisibles de l’éloignement de la partie requérante 

dans le pays de destination, compte tenu de la situation générale dans ce pays et des circonstances 

propres au cas de la partie requérante (voir: Cour EDH 4 décembre 2008, Y./Russie, § 78 ; Cour EDH 

28 février 2008, Saadi/Italie, §§ 128-129 ; Cour EDH 30 octobre 1991, Vilvarajah et autres/Royaume-

Uni, § 108 in fine). 
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En  l’espèce, s’agissant de la situation sécuritaire en Guinée, force est de constater à la lecture de la 

requête, en ce compris ses annexes telles que la dernière demande d'autorisation de séjour que la 

partie requérante signale aurait adressée à son administration communale le 4 février 2014, que la 

partie requérante fonde ses allégations de crainte actuelle d’un risque de subir des traitements 

inhumains ou dégradants en cas de retour sur des éléments d’informations non récents, et dès lors non 

pertinents in casu. 

 

Ceci s’observe tant à la lecture de la requête que de la copie de la dernière demande d'autorisation de 

séjour vantée.  

 

Le document le plus récent date quant à lui du mois de mai 2013, et concerne la répression de 

l’opposition, à laquelle la partie requérante prétend appartenir, sans toutefois produire le moindre 

document à l’appui de cette allégation. Dès lors que la partie requérante déclare résider en Belgique 

depuis 2008 et être un pilier de son parti en Belgique, le Conseil ne peut suivre la partie requérante 

lorsqu’elle tente l’explication selon laquelle elle n’a pas disposé du temps nécessaire pour se constituer 

un dossier de pièces.  

 

S’agissant du virus Ebola, le Conseil observe que la partie requérante a seulement reproduit un avis du 

SPF Affaires étrangères, qu’il n’est toutefois pas permis de dater, qui se borne à « déconseiller » les 

voyages « vers les zones de foyer de l’épidémie en Guinée forestière » et à recommander la stricte 

observance des règles d’hygiène et directives sanitaires à  ce propos.  

 

En conclusion, la partie requérante n’apporte aucun document ni élément concret et actuel susceptible 

de faire admettre, dans son chef, le risque allégué de violation de l’article 3 de la CEDH en cas 

d’éloignement du territoire.  Par conséquent, la partie requérante ne peut se prévaloir d’un grief 

défendable à cet égard. 

 

Il en va de même de l’article 2 de la CEDH également visé par la partie requérante. 

 

3.4. S’agissant des articles 6, 8 et 13 de la CEDH, la partie requérante ne développe aucun 

argumentation sérieuse dès lors que le grief invoqué, telle qu’il est formulé, se rapporte, non pas à 

l’ordre de quitter le territoire contesté, mais à la décision d’interdiction d’entrée qui constitue une 

décision distincte du premier acte. 

 

Au demeurant, s’agissant de l’article 6 de la CEDH, les contestations qui portent sur des décisions 

prises en exécution de la loi du 15 décembre 1980 ne se rapportent ni à un droit civil, ni à une 

accusation en matière pénale et sont de nature purement administrative et non juridictionnelle, de sorte 

qu’elles n’entrent pas dans le champ d’application de l’article 6 de la Convention européenne des droits 

de l’homme. 

 

3.5. Il résulte de ce qui précède que le recours est irrecevable. 

 

4. Les dépens. 

 

En application de l’article 39/68-1, § 5, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, la décision sur le 

droit de rôle, ou son exemption, seront examinées, le cas échéant, à un stade ultérieur de la procédure. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique  

 

La demande de suspension d’extrême urgence est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le treize juin deux mille quatorze par : 

 

Mme M. GERGEAY,   président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. A. IGREK,    greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK M. GERGEAY 

 

 

 

 


